
RÈGLEMENT 

concernant 

l'examen professionnel supérieur de consultante petite enfance / consultant 
petite enfance 

Modification du 1 1 MARS 2026 

L'organe responsable, 

vu l'art. 28 al. 2, de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle', 

décide: 

Le règlement du 11 novembre 2021 concernant l'examen professionnel supérieur de 
consultante petite enfance / consultant petite enfance est modifié comme suit : 

2.1 Composition de la commission chargée de l'assurance qualité 

2.11 Toutes les tâches liées à l'octroi du diplôme sont confiées à une commission chargée 
de l'assurance qualité (commission AQ). La commission AQ est composée de cinq à 
sept membres, nommés par l'organe responsable pour une période administrative de 
quatre ans. Ces membres sont rééligibles. 

2.2 Tâches de la commission AQ 

2.22 La commission AQ peut: 
a) déléguer le traitement des recours à certaines personnes; 
b) déléguer des tâches administratives à un secrétariat. 
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3.3 Admission 

3.31 Sont admis à l'examen final les candidats qui: 

a) possèdent l'un des titres suivants ou une qualification équivalente: 
- un diplôme ES en soins infirmiers, 
- un diplôme en soins infirmiers selon l'ancien droit jugé équivalent, 
- un Bachelor ou un Master of Science en soins infirmiers, 
- un titre en soins infirmiers reconnu par la CRS jugé équivalent, 
- un Bachelor of Science de Sage-femme, 
- titres selon l'art. 11 de l'ordonnance sur la reconnaissance des professions de la 

santé, 
- un diplôme ES éducateur de l'enfance, 
- éducatrice de l'enfance diplômée ES/ éducateur de l'enfance diplômé ES 
- un diplôme ES éducateur social, 
- éducatrice sociale diplômée ES/ éducateur social diplômé ES ; 

et 

b) disposent d'une expérience professionnelle équivalant à au moins quatre ans à 
50% dans le domaine de la consultation parents-enfants. 

ou 

c) disposent d'une expérience professionnelle équivalant à au moins deux ans à 50% 
dans le domaine de la consultation parents-enfants et l'équivalent d'au moins deux 
ans à 50% dans l'une des unités suivantes : crèche, foyer pour enfants, 
néonatalogie, nurserie, post-partum, urgences pédiatriques, service de pédiatrie, 
soins à domicile pour enfants. 

et 

d) ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestations 
d'équivalence nécessaires. 

Les candidats sont admis sous réserve du paiement de la taxe d'examen, dans les délais 
impartis, selon le ch. 3.41 et de la remise du travail de diplôme complet dans les délais. 



La présente modification entre en vigueur à la date de son approbation par le Secrétariat 
d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI). 

Berne, le ~ .3. 2 ( 
OdASanté, 
Organisation faîtière nationale du monde du travail en santé 

Anne-Geneviève Bütikofer 
Présidente 

olten, 1e /]. 9,, 16 
SAVOIRSOCIAL 
Organisation faîtière suisse du monde du travail du domaine social 

ariette Zurbriggen 
Présidente 

Berne, le 

Association suisse des consultations parents-enfants 

Nina Schläfli 
Présidente 

La présente modification est approuvée. 

Berne, le 

Secrétariat d'Etat à la formation, 
a cher e et a l'innovation SEFRI 

Rémy Hübschi 
Directeur suppléant 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 




























